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Le COREPS est co-piloté par :

Collège « État et collectivités » :

Membres de droit (associations d’élus)

Collège « Salariés » :

Membres de droit (syndicats représentatifs de salariés)

Membres associés (collectifs et associations de salariés) :

Animation et coordination du COREPS :

La Région Auvergne Rhône-Alpes,  
représentée par Sophie Rotkopf, vice-présidente 

déléguée à la culture.

La DRAC Auvergne Rhône-Alpes,  
représentée par Aymée Rogé, directrice.

Collège « Employeurs» :

Membres de droit (organisations représentatives d’employeurs)

Membres associés (réseaux, collectifs et fédérations)

Regroupement des  
compagnies de danse  
Auvergne-Rhône-Alpes

Organisations invitées :


